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 تسليم شهادة الامتتاب الضزيبي لأصحابها في أسبىع واحذ 

الشنارة"سباق مع الزمه لاستقطاب أمىاه  "  

خبٌذ ثٛد٠خ : اٌجضائش  
 

 ١ٍِبس د٠ٕبس ِزذاٌٚخ فٟ اٌغٛق خبسج ِشالجخ اٌّؤعغبد اٌّب١ٌخ ٌٍذٌٚخ، لظذ 3700رٛاطً اٌذىِٛخ عجبلٙب ٔذٛ رذظ١ً 

ٚعؼ١ب لإٔجبح اٌؼ١ٍّخ ثأٞ ثّٓ، ِب رضاي اٌذىِٛخ ِغزّشح . لاعزغلاٌٙب فٟ رجبٚص أصِخ اٌجزشٚي” لٕٛاد ششػ١خ“ػخٙب فٟ 

فٟ دػٛح أطذبة اٌشىبسح لإ٠ذاػٙب ثبٌجٕٛن، فألشد، فٟ خـٛح جذ٠ذح، رغ١ٍُّٙ شٙبدح الاوززبة فٟ اٌؼشائت ثؼذ إ٠ذاع 

 .الأِٛاي فٟ ظشف أعجٛع ٚادذ فمؾ

 

  شبابيل خاصت ومىظفىن مخصصىن في البىىك لإوجاح العمليت 

  مليار ديىار مىذ مارس الماضي3700عيه الحنىمت على  
 

ػ١ٍّخ اعزمـبة الأِٛاي “، أْ  اٌخجش”وشف سئ١ظ جّؼ١خ اٌجٕٛن ٚاٌّؤعغبد اٌّب١ٌخ، ثٛػلاَ ججبس، فٟ رظش٠خ ٌـ

اٌّزذاٌٚخ خبسج اٌمٕٛاد اٌشع١ّخ، ٚإ٠ذاػٙب فٟ اٌجٕٛن ِٓ ؿشف أطذبثٙب، رجشٞ فٟ ِغبس٘ب اٌظذ١خ، ٚعجٍٕب أـلالخ 

 ػ١ٍّبد 5 إٌٝ 4 أٚد اٌّبػٟ، فٟ ثؼغ اٌجٕٛن ػجش اٌٛؿٓ ثّؼذي 15فؼ١ٍخ ٌٍؼ١ٍّخ سع١ّب ِٕز دخٌٛٙب د١ض اٌخذِخ فٟ 

.فٟ ا١ٌَٛ  

رٕغ١مب ػب١ٌب ٠جشٞ ث١ٓ اٌجٕٛن ٚإداسح اٌؼشائت، أثٕبء ػ١ٍّبد إ٠ذاع الأِٛاي ِٚٓ ثُ رزجؼٙب خـٛح “ٚأفبد ثٛػلاَ ججبس ثأْ 

 ثبٌّبئخ اٌخبطخ ثبٌؼش٠جخ اٌجضاف١خ ػٓ وزٍخ الأِٛاي اٌّٛدػخ، إٌٝ إداسح اٌؼشائت، ٚاٌجذ٠ذ أٔٗ فٟ 7إسعبي أٚساق دفغ 

ظشف أعجٛع ٚادذ فمؾ، ٠زذظً طبدت اٌّبي ػٍٝ شٙبدح اوززبة ػٓ إ٠ذاع أِٛاٌٗ ٚدفغ ػشائجٗ، ثٙذف ؿّأٔخ اٌّؼ١١ٕٓ 

.ثأْ أِٛاٌُٙ فٟ اٌذفظ ٚاٌظْٛ  
 

أطذبة ٘زٖ الأِٛاي ِشدت ثُٙ فٟ اٌجٕٛن فٟ أٞ ٚلذ لإ٠ذاع أِٛاٌُٙ، فمذ جشٜ رخظ١ض شجبث١ه “ٚروش ججبس أْ 

خبطخ ٚأػٛاْ ِٚٛظف١ٓ ِخظظ١ٓ لاعزمجبٌُٙ لظذ إٔجبح اٌؼ١ٍّخ، فبٌفشطخ ِٛار١خ فٟ اٌجٕٛن ٌجٍت ٘زٖ اٌّٛاسد اٌّب١ٌخ 

.اٌؼخّخ ٚإػبدح سعىٍزٙب فٟ الالزظبد اٌٛؿٕٟ، ٚٔأًِ ِٓ ٘زٖ الإجشاءاد أْ ٠زجبٚة ِؼٙب اٌّؼ١ْٕٛ ثٙب  

 

ٚأـٍمذ ػ١ٍّخ اعزمـبة أِٛاي أطذبة اٌشىبسح، ِٕزظف شٙش أٚد اٌّبػٟ، ػجش ٔشش اٌؼذ٠ذ ِٓ اٌٛوبلاد اٌزبثؼخ 

ٌٍّظبسف اٌؼ١ِّٛخ إػلأب ٠زؼّٓ دخٛي اٌزغ١ٙلاد اٌججبئ١خ د١ض اٌؼًّ، ٚاعزفبدح اٌضثبئٓ ثظفخ فٛس٠خ ِٓ إػفبء فٟ ِجبي 

 فٟ اٌّبئخ، ٌزذف١ض أطذبة الأِٛاي غ١ش اٌّزذاٌٚخ سع١ّب ػٍٝ ػخ الأِٛاي 7رذًّ اٌّغزذمبد اٌؼش٠ج١خ اٌزٟ رمذس ثـ

.إٌمذ٠خ فٟ اٌذغبثبد اٌجٕى١خ، ٚٚجٙذ اٌّظبسف اٌّؼ١ٕخ الإػلاْ إٌٝ اٌجّٙٛس اٌىج١ش فؼلا ػٓ اٌضثبئٓ اٌّزؼب١ٍِٓ ِؼُٙ  

 

٠ٚؼزجش إجشاء اٌؼفٛ اٌججبئٟ أٚي اٌزذاث١ش اٌّغزذذثخ فٟ لبْٔٛ اٌّب١ٌخ اٌزى١ٍّٟ رـج١مب ػٍٝ أسع اٌٛالغ، ٚ٘ٛ ِب ٠ؼىظ 

اٌـج١ؼخ الاعزؼجب١ٌخ ٚدشص اٌذىِٛخ ػٍٝ اعزشجبع أِٛاي اٌغٛق اٌّٛاص٠خ، اٌزٟ لذس٘ب اٌٛص٠ش الأٚي ػجذ اٌّبٌه علاي، 

 ١ٍِبس د٠ٕبس، فٟ ظً رٛاطً الأصِخ، ث١ّٕب رجمٝ اٌزذاث١ش الالزظبد٠خ ٚالاجزّبػ١خ الأخشٜ، ػٍٝ 3700فٟ رظش٠خ عبثك، ثـ



 ِىشس أٚ اٌمشٚع اٌّٛجٙخ ٌلاعزٙلان، رٕزظش طذٚس إٌظٛص اٌزـج١م١خ أٚ ٚػغ ا١ٌ٢بد ٚا١ٌٙئبد 87غشاس إٌغبء اٌّبدح 

.اٌّىٍفخ ثزـج١مٙب  

 

 

ٌُٚ ٠ذذد إػلاْ اٌجٕٛن دجُ اٌىزً إٌمذ٠خ اٌّغزف١ذح ِٓ الإػفبء اٌججبئٟ أٚ اٌذذ الأدٔٝ ٚالألظٝ، ؿجمب ٌّب ٘ٛ ِٕظٛص 

٠ٚجمٝ  .ػ١ٍٗ فٟ لبْٔٛ اٌّب١ٌخ اٌزى١ٍّٟ، ِب ٠ذي ػٍٝ أْ وً الأِٛاي رغزف١ذ ِٓ ٘زٖ الاِز١بصاد ثظشف إٌظش ػٓ ل١ّزٙب

أوجش رذذ ثبٌٕغجخ ٌٍذىِٛخ ٘ٛ وغت ثمخ اٌّٛاؿ١ٕٓ ٚإلٕبػُٙ ثئ٠ذاع أِٛاٌُٙ ػٍٝ ِغزٜٛ اٌجٕٛن، فٟ ٚلذ رظً لؼ١خ ثٕه 

الأِٛاي، إر رش١ش الإدظبئ١بد إٌٝ أْ ٔغجخ فزخ اٌذغبثبد ” اوزٕبص“اٌخ١ٍفخ ػبٌمخ فٟ أر٘بُٔٙ، ٚ٘ٛ ِب ٠فغش اسرفبع دجُ 

. فٟ اٌّبئخ، ٟٚ٘ ٔغجخ ػئ١ٍخ جذا ثبٌّمبسٔخ ِغ اٌذٚي اٌجبسح ػٍٝ الأل35ًاٌجٕى١خ لا رزجبٚص   
 

الالزظبد ِٓ طذِخ اٌجزشٚي، سغُ ارٙبِٙب ِٓ ؿشف خجشاء ثأٔٙب رفزخ ” إٔؼبػ”ٚرشا٘ٓ اٌذىِٛخ وث١شا ػٍٝ ٘زٖ الأِٛاي ٌـ

اٌٛعخخ“اٌّجبي ٚاعؼب أِبَ أطذبة الأِٛاي  ِٚغ رٌه دافغ اٌٛص٠ش الأٚي . رارٙب” اٌذٌٚخ“ٌزج١١غ أِٛاٌُٙ ٚثّغبػذح ِٓ  ”

ػٍّب أْ . ػجذ اٌّبٌه علاي، ػٓ اعزمـبة أِٛاي اٌشىبسح، ٚٔفٝ أْ رىْٛ ٌزج١١ؼٙب ٚإّٔب لاعزغلاٌٙب فٟ الالزظبد اٌٛؿٕٟ

 ١ٍِبس د٠ٕبس، ٠زُ رذاٌٚٙب 3700، ثـ2015 ِبسط 31علاي لذس٘ب فٟ ٌمبء ثمظش الأُِ دٛي رٕظ١ُ اٌزجبسح اٌخبسج١خ، ثزبس٠خ 

. ١ٍِبس د٠ٕبس فمؾ2324فٟ اٌمٕٛاد غ١ش اٌشع١ّخ خبسج اٌجٕٛن، ػىظ رٍه اٌّزذاٌٚخ ػّٓ الأؿش اٌشع١ّخ ٚاٌّمذسح ثـ  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

05/09/2015 

 

GEL OU SAISIE DE FONDS DANS LE CADRE DE LA LUTTE CONTRE LE 

TERRORISME 

La Banque d’Algérie explicite les mesures 
Les banques, établissements financiers et les services financiers d’Algérie Poste ont 

l’obligation de vérifier systématiquement si leurs clients ne figurent pas sur les listes de la 

CTRF.  

Ils doivent vérifier sur la liste récapitulative annexée à l’arrêté du ministre des Finances qui 

est publiée et communiquée sur le site Web institutionnel de la cellule de traitement du 

renseignement financier (CTRF), si les personnes, groupes ou entités faisant l’objet de 

sanctions font partie de leur clientèle. Dans une note relative aux “lignes directrices relatives 

aux mesures de gel et/ou de saisie des fonds dans le cadre de la prévention et la lutte contre le 

terrorisme”, datant du 2 septembre 2015, la direction générale de l’inspection générale de la 

Banque d’Algérie précise que “l’obligation de vérification s’applique aussi bien aux clients 

existants qu’aux nouveaux clients”. 

La Banque d’Algérie indique que la note a pour objet de compléter la note n°100/2015 du 8 

février 2015, portant lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, 

notamment en ce qui concerne la mise en œuvre  des résolutions 1267 et 1373 et résolutions 

subséquentes  du Conseil de sécurité des Nations  unies, relatives au gel des avoirs des 

personnes et entités désignées. “Les transactions avec les personnes et entités désignées sont 

rigoureusement interdites”, souligne la Banque d’Algérie. Les banques, les établissements 

Financiers et les services financiers d’Algérie Poste ont l’obligation de consulter et de vérifier 

sur le site  Web institutionnel de la  CTRF si la liste des personnes,  groupes ou entités  listés 

font partie  de leur clientèle, aussi  bien les nouveaux  clients que ceux déjà  existants, et de 

mettre  en oeuvre sans délai les  sanctions financières ciblées  à l’encontre des  personnes et 

entités désignées par le comité 1267 du Conseil de sécurité et le comité 1988 

 (dans le cas de la résolution  1267 (1999) et de ses résolutions subséquentes,  et si les 

ordonnances de gel et/ou  de saisie du tribunal d’Alger, prononcées  dans le cadre de la 

résolution 1373 à l’encontre de personnes, groupes ou entités concernent  leur clientèle, aussi 

bien nouvelle que déjà existante.  La Banque d’Algérie rappelle que l’article  5 du décret 

exécutif n°15-113 du 12 mai 2015 prescrit, concernant les clients existants, que dans le cas où 

la vérification des fichiers  des clients s’avérerait positive, les assujettis  doivent en faire 

déclaration immédiatement  à la CTRF et en faire notification aux  personnes et entités 

concernées faisant partie de leur clientèle. Si la vérification des fichiers des clients donne un 

examen négatif, ils doivent  le mentionner à la CTRF. Dans le cas  contraire, ils doivent 



également en informer  la CTRF. Pour les nouveaux clients, ou même  lors d’une opération 

ponctuelle avec un nouveau  client, il y a lieu de s’assurer que ce dernier  ainsi que ses 

mandataires éventuels et les  bénéficiaires effectifs ne sont pas des personnes,  groupes et 

entités dont les noms figurent sur la liste du site Web institutionnel de l’organe spécialisé. Si 

les noms y figurent,  ils doivent s’abstenir d’exécuter l’opération les  concernant et en faire 

déclaration immédiatement à l’organe spécialisé. Aussi les banques, établissements financiers 

et les services financiers  d’Algérie Poste sont dans l’obligation  de geler, sans délai et sans 

notification préalable, les fonds et autres biens des personnes  et entités désignées par la liste 

récapitulative publiée et communiquée sur le site Web institutionnel de la CTRF. 

M. R. 
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09/09/2015 

 

LAKSACI SOMME LES BANQUES DE FAIRE DES RAPPORTS 

MENSUELS SUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR 

Les importateurs sous haute surveillance  
Les banques, intermédiaires agréés, doivent transmettre mensuellement à la Banque 

d’Algérie sur supports magnétique et papier, un état récapitulatif des transferts exécutés, 

ventilés par mode de règlement 

 

Le gouverneur de la Banque d’Algérie, Mohamed Laksaci, est revenu, hier lors de la 

présentation des tendances financières et monétaires de l'Algérie au premier semestre 

2015, sur les mesures prises par le gouvernement et la Banque d’Algérie pour atténuer 

l’impact du choc externe sur l’économie nationale. “Face à l’acuité du choc externe, 

les pouvoirs publics ont pris en 2015 des mesures, comprenant, notamment, le resserrement 

des exigences en matière de normes et un dispositif légal d’encadrement des importations au 

moyen de licence d’importation”, a indiqué M. Laksaci. Parallèlement, la Banque d’Algérie 

a procédé au renforcement des exigences en matière de détermination de la surface financière 

de l’importateur pour les besoins de domiciliation bancaire. Elle a également réduit à deux 

reprises le ratio prudentiel des fonds propres des banques par rapport à leurs engagements 

au titre du commerce extérieur. En effet depuis, le 1er août dernier “le niveau des 

engagements extérieurs par signature des banques et établissements financiers ne doit, 

à aucun moment, dépasser une fois leurs fonds propres réglementaires tels que définis par la 

réglementation prudentielle en vigueur”. Par engagements extérieurs par signature au titre des 

opérations d’importation, il faut entendre l’ensemble des engagements par signature afférents 

aux opérations d’importation, déduction faite des dépôts de garantie et provisions constitués 

en dinars au titre de ces opérations. Les banques, intermédiaires agréés, doivent transmettre 

mensuellement à la Banque d’Algérie (direction générale des changes), au plus tard le 15 du 

mois qui suit le mois de référence, sur supports magnétique et papier, un état récapitulatif des 

transferts exécutés, ventilés par mode de règlement. “La banque d’Algérie a également 

intensifié les contrôles des opérations du commerce extérieur directement au niveau des 

agences bancaires”, a ajouté M. Laksaci. Par ailleurs, afin d’évaluer leur degré de résistance 

à la contraction des ressources inhérente au choc externe, la Banque d’Algérie annonce 

qu’elle effectuera en novembre et décembre 2015 des exercices de stress tests des banques de 

la place, sur la base des résultats des audits financiers en cours. “Face aux risques 

d’emballement du cycle financier, il devient particulièrement important de développer 

les instruments de surveillance macro prudentielle”, estime le gouverneur de la Banque 

d’Algérie. M. Laksaci annonce, aussi, la reprise à partir d’octobre 2015, du refinancement 

des banques, “après une longue période d’excès de liquidités sur le marché monétaire”. 

 



Ainsi, la Banque d’Algérie injectera des refinancements dans l’économie nationale. 

Cependant, le gouverneur, demande aux banques à ce qu’elles aient, dans leur portefeuille, 

“des effets de qualité éligibles au refinancement notamment des effets privés acceptables au 

réescompte”. Il précise, en outre, que les liquidités qui en résultent “ne devraient pas 

constituer une source additionnelle d’érosion des réserves de change”. Le gouverneur de la 

Banque d’Algérie précise que “l’injection des liquidités, à travers les banques, devrait se 

porter sur le financement de l’investissement et de la croissance”. M. Laksaci estime que 

dans le contexte de choc externe, la contribution potentielle du segment monnaie fiduciaire 

à “l’épargne financière à terme est potentiellement importante et doit constituer le socle du 

nouveau schéma de financement bancaire de la croissance, en situation de reprise du 

refinancement des banques par la Banque d’Algérie”. D’autant que, affirme le gouverneur de 

la Banque d’Algérie, la loi de finances complémentaire 2015 a institué la conformité fiscale 

volontaire où “les banques ont un rôle clé à jouer”. 

 
MEZIANE RABHI 
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28/09/2015 

 

SPOLIATION DES PAYS PAUVRES ET ARGENT DES POTENTATS(*) 

Une loi suisse pourrait favoriser la restitution des fonds illicites 

 

La Chambre haute du Parlement suisse a donné, jeudi 24 septembre 2015, son feu 

vert à une loi qui facilitera le blocage et la restitution des fonds illicites 

appartenant à des dictateurs étrangers. Contrairement à leurs collègues de la 

Chambre basse, les sénateurs ont refusé d’édulcorer ces nouvelles normes qui 

ne résolvent pas tous les problèmes pour autant. 

Mobutu, Duvalier, Marcos, Abacha  ou plus récemment Ben Ali,  Moubarak ou Gbagbo : 

autant de dictateurs étrangers qui ont volé leur peuple et caché une partie de leur fortune dans 

des coffres-forts helvétiques. 

Les dégâts d’image ont chaque  fois été considérables pour la Suisse  et sa place financière. 

Sous pression internationale et désireux de prouver que la Confédération n’est plus un refuge 

accueillant  pour l’argent de la corruption, le  gouvernement suisse a renforcé  ces dernières 

années son dispositif  en matière de blocage et de restitution  des fonds.  Certains échecs 

retentissants ont également contribué à accélérer  le processus législatif. Ce fut notamment le 

cas en 2009, lorsque la Suisse a été contrainte de restituer près de 8 millions de francs suisses 

aux héritiers de l’ex-dictateur  zaïrois Mobutu Sese Seko,  faute d’accord trouvé avec le 

gouvernement de la République démocratique du Congo (RDC). 

Pour éviter qu’un tel scénario ne se reproduise, le Conseil fédéral a concocté l’année suivante, 

dans l’urgence, une loi visant à empêcher que l’ex-dictateur haïtien Jean-Claude Duvalier ne 

remette la main sur ses avoirs gelés en Suisse depuis 25 ans. «Ce projet met en cohérence les 

intérêts et les valeurs de la Suisse, a souligné le ministre suisse des Affaires étrangères devant 

les sénateurs. Il renforce la réputation de la place financière helvétique tout en évitant que les 

investissements réalisés dans l’aide au développement ne soient réduits à néant par une 

politique trop laxiste dans le domaine des avoirs illicites». «Qu’on le veuille ou non, la Suisse 

continue d’abriter des  avoirs douteux de potentats. Cette  loi permettra de rendre plus 

facilement  l’argent qui leur appartient à  des populations qui en ont  besoin», a pour sa part 

relevé une sénatrice socialiste. Seuls les représentants de l’Union démocratique du centre 

(UDC/droite conservatrice) à la  Chambre basse se sont opposés à  l’adoption de la loi, 

estimant qu’il était superflu de légiférer et illusoire de croire que cela permettrait de restituer 

des fonds à des populations  flouées.  Tentative d’affaiblissement  Les deux Chambres sont 

toutefois en désaccord sur deux dispositions centrales de la nouvelle loi. Sous la pression du 



lobby des avocats,  le Conseil national a décidé  au mois de juin d’introduire un délai 

maximum — 15 ans depuis que les actes illicites ont été commis —pour la confiscation des 

avoirs.  Selon le ministre suisse des  Affaires étrangères, la possibilité  d’invoquer la 

prescription pénale représente un grand pas en arrière et «n’aurait pas permis à la Suisse 

de gagner dans le cas Duvalier». Une mise en garde entendue par les sénateurs, qui ont refusé 

d’assouplir la loi dans ce sens. Le Conseil des Etats n’a pas non plus suivi le Conseil national 

dans sa  volonté de restreindre le cercle des  proches de potentats prévu par le  droit 

international. Les députés souhaitaient que la loi ne s’applique qu’aux proches qui ont aidé ou 

ont été utilisés pour détourner les fonds. Une définition beaucoup trop restrictive qui poserait 

d’énormes  problèmes d’application et qui  «enlèverait des dents à la loi»,  selon le même 

ministre.  Personnes politiquement  exposées  Un sénateur indépendant a  quant à lui émis des 

doutes sur  l’impact même du projet du Conseil  fédéral. Si la nouvelle loi règle en  détail le 

blocage et la restitution  des avoirs illicites, elle ne résout  pas pour autant «le problème 

principal » de l’acceptation de ces fonds ou de leur conservation dans les banques suisses, a-t-

il dénoncé. «Pourquoi est-il si difficile de dire que nous ne voulons pas de l’argent 

des potentats dans nos banques ? Une place financière propre n’a pas besoin de cet argent 

douteux, si ce n’est pour que les banquiers puissent encaisser de généreux bonus. Un membre 

sérieux d’un gouvernement sérieux ne place pas sa fortune en Suisse», a-t-il souligné. 

Le texte adopté jeudi 24 septembre  2015 ne règle en effet qu’une partie  du problème, a 

concédé le ministre  suisse des Affaires étrangères.  «Les instruments permettant  d’agir en 

amont existent et fonctionnent », a-t-il néanmoins relevé, en faisant notamment référence au 

devoir de diligence des banques  lorsqu’elles font affaire avec des  personnes politiquement 

exposées, PPE (**). «Peut-être que cela ne fonctionne pas encore assez bien, et c'est pour cela 

qu'il faut une législation  sur la question des avoirs illicites,  puisqu'il y en aura quand  même 

toujours et qu'on ne pourra jamais les éviter totalement», a conclu le ministre des Affaires 

 étrangères. 

Synthèse presse internationale par Djilali Hadjadj 

 

 

ENORME FUITE DE  CAPITAUX 

 
Selon les estimations de l’Organisation pour la coopération et le développement économiques 

(OCDE), environ 850 milliards de dollars seraient illicitement transférés chaque année des 

pays en voie de développement vers des paradis fiscaux. Cette somme dépasse de loin la 

contribution (environ 130 milliards de dollars par an) des gouvernements, des organisations 

internationales et des organisations non gouvernementales pour l’aide au développement. 

Selon les estimations de la Banque mondiale, de 20 à 40 milliards de dollars seraient 

soustraits chaque année dans les pays en voie de développement suite à des appropriations, à 

la corruption et aux abus de pouvoirs des dirigeants ou fonctionnaires publics. 
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 المتهمىن في قضيت تزويز الذيىار بالمغزب يعتزفىن 

  "وقلىا أمىالا مزورة عذة مزاث إلى الجزائز"

بلهواري. ن: تلمسان  

 

ٚجٙذ ٌٍّز١ّٙٓ فٟ اٌمؼ١خ اٌزٟ دمّمذ ف١ٙب فشلخ اٌجذث ٚاٌزذشٞ ٌٍّجّٛػخ الإل١ّ١ٍخ ٌٍذسن اٌٛؿٕٟ فٟ رٍّغبْ، ُٚ٘ ع١ّذح 

رم١ُ ثّذ٠ٕخ أسص٠ٛ فٟ ٚ٘شاْ ٚاٌغبئك اٌّم١ُ ثّذ٠ٕخ ػ١ٓ اٌذفٍٝ، إػبفخ إٌٝ سػ١خ إفش٠مٟ ِٓ جٕغ١خ وب١ِش١ٔٚخ رُ إ٠مبفٗ 

.ثفٕذق ثّذ٠ٕخ ِغ١ٕخ اٌذذٚد٠خ، رُٙ رى٠ٛٓ ِجّٛػخ أششاس ٌزٙش٠ت ٚرج١١غ اٌؼٍّخ ِٚخبٌفخ لبْٔٛ إٌمذ ٚاٌظشف  

ٚأطذسد ا١ٌٕبثخ أِشا ثزٛل١ف سػ١خ أخشٜ ِٓ جٕغ١خ وب١ِش١ٔٚخ ٚسد اعّٗ فٟ اٌزذم١ك، ٚ٘ٛ ِؼشٚف ٌذٜ ِظبٌخ الأِٓ 

اٌذ١ٌٚخ ثٕشبؽ رٙش٠ت اٌجشش ٚرج١١غ الأِٛاي، ٠ٚؼذ ِٓ أثش٠بء اٌّذ٠ٕخ اٌزٟ ٠م١ُ ف١ٙب ثبٌىب١ِشْٚ، دغجّب رٛطًّ إ١ٌٗ 

.اٌّذممْٛ  

عبثمب، لا ٠غزجؼذ أْ ٠ىْٛ ِظذس الأٚساق إٌمذ٠خ اٌّضٚسح ٚسشخ عش٠خ ػٍٝ الأساػٟ ” اٌخجش“ِٚثٍّب عجك أْ أشبسد إ١ٌٗ 

اٌّغشث١خ، ثذىُ اٌـش٠مخ الادزشاف١خ فٟ رظف١فٙب ٚرشر١جٙب ٚثذىُ ثجٛد ارظبلاد ٘برف١خ لأدذ اٌّز١ّٙٓ ِغ جٙبد ِغشث١خ 

.ٚافش٠م١خ ِٓ دٚي اٌغبدً، ٚ٘ٛ ِب رذمك ثشأٔٗ ِخبثش ثٕه اٌجضائش اٌّخزظخ  

، إٌٝ أْ اٌّز١ّٙٓ اػزشفٛا ثأُٔٙ لبِٛا ثٕمً ِجبٌغ ِب١ٌخ وج١شح أسثغ ِشاد أٚ أوثش ”اٌخجش“وّب رجذس الإشبسح، دغت ِظبدس 

إّٔٗ إرا ثجذ أْ الأٚساق اٌّب١ٌخ ” اٌخجش”ِٓ اٌذذٚد اٌغشث١خ ٔذٛ اٌّذْ اٌذاخ١ٍخ ٌٍجضائش، ٚلبي أدذ اٌّـٍؼ١ٓ ػٍٝ اٌمؼ١خ ٌـ

ّٚسح فّؼٕبٖ أٔٙب ؿجؼذ ٚفمب ٌغٕذاد ِب١ٌخ ِغشٚلخ ِٓ اٌخض٠ٕخ اٌّشوض٠خ .اٌّذجٛصح ٚاٌّمذّسح ث١ٍّبسٞ عٕز١ُ غ١ش ِض  


